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ARTICLE 20

Compléter l’alinéa 27 par la phrase suivante :

« Il peut aussi autoriser une convention partenariale entre plusieurs collectivités territoriales ou 
groupements. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à maintenir les possibilités de partenariat entre les collectivités territoriales 
tout en garantissant le contrôle scientifique exercé par l’État.


